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Premier espace protégé français de droit privé,
l'archipel des Sept-Iles a été mis sous protection en
1912 par la LPO qui luttait alors contre le massacre
des macareux moines sur ce site. Depuis cette date,
et son classement en réserve naturelle nationale en
1976, il attire bien d'autres espèces : pingouin torda,
guillemot de Troïl, fou de Bassan, puffin des Anglais,
phoque gris...

L'archipel
Sept-Iles

large de Perros-Guirec, dans
les Côtes-d'Armor, Rouzic,

Malban, l'île Plate, Bono, l'île aux Moines
et le Cerf composent cet archipel de
40 hectares de terres émergées. Mais la
réserve naturelle s'étend sur le domaine
public maritime exondable, soit envi-
ron 240 hectares d'estran.

Albert Chappelier, l'indigné
Alors que la LPO venait juste de

naître, Albert Chappelier, son premier
secrétaire général, a révélé dès 1912 le
scandale perpétré par des chasseurs qui
venaient y massacrer les calculots, enten-
dez par là les macareux moines. En juillet
de la même année, le Préfet des Côtes du
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1912-2012 : 100 ans de protection aux Sept-Iles

Nord interdisait par arrêté cette "chasse"
et le débarquement sur l'île Rouzic.
Aujourd'hui, la réserve Albert Chap-
pelier, avec ses 14 espèces et 25 000 cou-
ples d'oiseaux marins, est la plus impor-
tante colonie d'oiseaux marins de France
métropolitaine (lire notre encadré p. 78).
Le fou de Bassan y est l'espèce la plus
remarquable : la colonie de l'île Rouzic
évaluée, en 2011, à 22 395 couples est la
plus importante de France. L'étendue de
ses richesses biologiques est bien plus
vaste : l'archipel héberge une des deux
colonies françaises de phoque gris (40
individus à l'année et 19 naissances en
2010), compte une végétation typique
des milieux insulaires atlantiques (plus
de 160 espèces végétales, et 4 habitats
prioritaires), et une biodiversité marine
remarquable (flore et faune de l'estran
mais aussi sous-marines).©
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Ci-contre : les îles Malban, à gauche, et
Rouzic, à droite, vues depuis l'île Bono.
En haut : la colonie de fous de Bassan.




